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Les normes qui suivent, fondées sur les résultats, se veu-

lent un guide de structure pour les services de bibliothèque
au sein d’un établissement de soins de santé.
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L’Association des bibliothèques de la santé du Canada /
The Canadian Health Libraries Association (ABSC / CHLA)
tient à remercier l’Association des bibliothèques médicales
(Medical Library Association) de l’autorisation accordée pour
l’utilisation de la publication de la MLA : Standards for
Hospital Libraries 2002, incluant les révisions de l’année
2004 [1].

Introduction

L’accès efficace en temps opportun à de la documentation
sur la santé fondée sur les résultats constitue un élément im-
portant de la prestation de soins sécuritaires auprès des pa-
tients. Prenant en compte la complexité et les contraintes de
temps qu’impose la prestation des soins, la localisation de
l’information adéquate au moment voulu devient de plus en
plus difficile pour plusieurs praticiens de la santé. Un ser-
vice solide de bibliothèque et d’information crée le lien entre
les résultats et les décisions de traitement du patient [2–4].

Les besoins en information et en services de bibliothèque
sont reconnus par les normes d’organismes d’agrément tels
que le Conseil canadien d’agrément des services de santé
(CCASS), le Liaison Committee on Medical Education (LCME)
et les programmes de résidence et d’agrément du Collège
royal des médecins et chirurgiens du Canada.

L’évolution des technologies, la régionalisation,
l’informatique et les nouvelles approches aux soins de santé
ont provoqué d’importants changements aux établissements
de soins de santé au cours des années, comme on le constate
à la lecture des normes révisées de 2003 du CCASS basées
sur son programme MIRE : mesures implantées pour le re-
nouveau de l’évaluation. Les normes de 1995, les plus ré-
centes pour les bibliothèques de la santé, pour les services
d’information et de bibliothèque au sein des établissements
de santé au Canada, doivent être revisées.

Avant de décider de récrire ces normes à partir des normes
2002 substantiellement révisées de la Medical Library Asso-
ciation (MLA), le Groupe de travail a passé en revue les nor-
mes d’autres bibliothèques. Les lignes directrices de 2000 de
l’Australian Library and Information Association (ALIA) for

Australian Health Libraries sont en grande partie basées sur
les normes canadiennes de 1995 et sont présentement en ré-
vision. Elles en ont la même structure et le même format.
Les normes du Irish Health Sciences Librarians Group for
Irish Healthcare Library and Information Services, 2e édi-
tion 2005 viennent tout juste d’être publiées; elles sont elles
aussi basées en grande partie sur les normes canadiennes de
1995 et sur les normes australiennes. Cependant, les normes
de la MLA ont été retenues pour leur disposition, leur clarté
et leur convivialité.

Norme nº 1 – Administration et organisation

Le service de bibliothèque et d’information dispose de
son propre budget et le ou la bibliothécaire des sciences de
la santé, à titre de directeur ou directrice du service, relève
de la haute direction. Le service de bibliothèque et
d’information est intégré aux services de développement et
de la prestation de services destinés à répondre aux besoins
de l’organisme en connaissances et en information basées
sur les résultats et est un collaborateur clé en ce qui concerne
quelque initiative de gestion de l’information.

Objectif visé
La norme 5.3 du Conseil canadien d’agrément des servi-

ces de santé exige que l’organisme mette à la disposition de
son personnel, des clients et des familles de la documenta-
tion de référence de recherche d’information, alors que la
norme 5.4 exige que

• Des systèmes soient en place pour offrir une direction
claire et un accès en temps opportun à l’éducation, aux ré-
férences et à la documentation de recherche, tous évalués
en rapport avec les besoins actuels et futurs

• Une méthode soit mise en place pour assurer le lien aux
bases de données externes pertinentes, aux réseaux et or-
ganismes de recherche

Afin que ces exigences soient respectées, la bibliothèque
et le service d’information doivent être en mesure de com-
muniquer avec les décideurs aux plus hauts niveaux de
l’établissement. Le statut du service facilite ce processus et
accroît la capacité de la bibliothèque à collaborer avec le
personnel de tous les domaines au sein de l’hôpital ou de la
région sanitaire.
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Norme nº 2 – Gestion

Le service de bibliothèque et d’information est géré par
un ou une bibliothécaire professionnel(le) qui possède une
maîtrise en bibliothéconomie et en sciences de l’information
d’une université ou d’un programme reconnu par l’American
Library Association (ALA).

Objectif visé
Un ou une bibliothécaire professionnel(le) a obtenu une

maîtrise dans le cadre d’un programme agréé par l’ALA ou
par un organisme national approprié.

Les compétences exigées des bibliothécaires professionnels
comprennent une connaissance approfondie des ressources
imprimées et électroniques, de même que de la conception et
de la gestion de services d’information qui répondent aux
besoins spécifiques d’information des individus ou groupes
desservis [5–7].

Le rôle du ou de la bibliothécaire professionnel(le) est
comme suit :
• Fournir des services de référence et de recherche à l’appui

de l’administration de la médecine, des services infirmiers
et des disciplines connexes en santé

• Promouvoir les connaissances en information et le déve-
loppement des compétences des clients en information par
le biais de formation formelle et informelle

• Assurer la satisfaction de la clientèle en surveillant les de-
mandes de références et de recherche et par l’évaluation du
rendement de la bibliothèque et des indicateurs de qualité

• S’assurer que les collections de la bibliothèque reflètent
les besoins d’information du milieu en perpétuel change-
ment des soins de santé

• Assurer une stratégie et une direction au service
• S’assurer que le travail de la bibliothèque et du service

d’information reflète les objectifs stratégiques de
l’établissement et qu’il soit centré sur une prestation de
services efficace et efficiente

• Participer aux initiatives de gestion stratégique
• Assurer un service centré sur le client par le biais d’une

gestion des ressources humaines efficace
• S’assurer de la conformité aux réglementations externes
• Gérer les finances de façon responsable en ce qui concerne

le personnel, les opérations et les actifs de l’établissement
• Évaluer les nouvelles technologies de l’information et me-

surer leurs implications pour les services de bibliothèque
• Négocier des ententes de licences auprès de fournisseurs

de ressources de connaissances basées sur les résultats

Norme nº 3 – Dotation de personnel

Le service de bibliothèque et d’information est doté en per-
sonnel conformément à la formule de dotation d’établissement
polyvalent de la MLA – FTE/700 [1] :
• Si le résultat est inférieur ou égal à 1 FTE, un pourcentage

de 1 FTE doit être un ou une bibliothécaire profession-
nel(le). Il peut s’agir d’un poste de bibliothécaire contrac-
tuel(le), itinérant(e) ou d’une entente de coentreprise. Plus
de détails à ce sujet se trouvent à l’Annexe 1

• Si le résultat est de 1–3 FTE, alors 1 FTE doit être un ou
une bibliothécaire professionnel(le)

• Si le résultat est plus de 3 FTE, 33 % des postes doivent
être des postes de professionnels et le poste de directeur
du service doit être comblé par un ou une bibliothécaire
professionnel(le) [8]
Les pourcentages restants doivent être un mélange de techni-

ciens qualifiés en bibliothéconomie, d’assistants et de commis.

Objectif visé
Une bibliothèque à court de personnel ou dotée de personnel

sous-qualifié ne peut pas répondre aux besoins d’information
basée sur les connaissances ni de ceux d’un milieu misant
sur l’information fondée sur les résultats. La demande en in-
formation est tributaire de l’envergure et de la complexité de
l’établissement ainsi que des facteurs suivants :
• Le nombre de résidents en médecine, d’étudiants sous-

gradués en médecine et d’internes d’autres programmes
de l’établissement

• L’étendue géographique de la région et l’ampleur de la ré-
gionalisation de la région concernée. Les bibliothèques en
santé régionales totalement intégrées offrent des services
non seulement aux établissements de soins de courte durée
mais aussi à ceux de soins de longue durée et de soins pro-
longés, de santé communautaire et de services de soins
médicaux d’urgence, souvent répartis dans des régions
géographiques étendues
La formule de la MLA offre une méthode facile pour le

calcul des ratios en personnel. Elle s’appuie sur des étalons
établis pour les institutions américaines et canadiennes [9].

Pour obtenir plus de détails sur cette norme, veuillez vous
reporter à la Feuille d’information de l’ABSC : Planifica-
tion des ressources humaines pour les bibliothèques au sein
des établissements de santé, juillet 2005 (http://www.chla-
absc.ca/member/anterior/docs/fs23.pdf).

Norme nº 4 – Services

Le ou la bibliothécaire assure une évaluation permanente
des besoins des services d’information de l’établissement et
utilise cette évaluation aux fins de l’élaboration et de la mise
en œuvre des services appropriés qui répondent à ces be-
soins et qui maintiennent l’harmonisation avec la mission de
l’établissement, sa vision, ses objectifs et sa planification
stratégique.

Les services doivent comprendre
• L’accès convivial à la recherche experte
• La formation sur l’utilisation des ressources électroniques

et imprimées basées sur la connaissance
• La formation en recherche basée sur les résultats
• Une technologie adéquate qui assure l’accès aux ressour-

ces électroniques
• Un catalogue des ressources qui permet un accès et une

acquisition efficaces en matière de documentation.
• La livraison de documentation non disponible dans les

collections électroniques ou imprimées de la bibliothèque

Objectif visé
Les méthodes de prestation de services d’information basée

sur les connaissances sont en perpétuel changement. Le ou
la bibliothécaire doit constamment évaluer ces nouvelles mé-
thodes afin de s’assurer que les services offerts par la biblio-
thèque reflètent les besoins des groupes d’utilisateurs.
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Norme nº 5 – Ressources

Le service de bibliothèque et d’information offre des ressour-
ces basées sur la connaissance à l’appui de tous les besoins
d’information des utilisateurs, y compris, sans s’y limiter, des
ressources en soins des patients, de formation, d’administration,
de recherche, de santé communautaire et en programmes
d’approche. Le ou la bibliothécaire utilise une variété d’outils
et de techniques, tant formels qu’informels, pour évaluer les
besoins basés sur les connaissances du personnel médical et
du personnel en soins de santé.

Objectif visé
Les ressources sont évaluées en comparaison avec les lis-

tes standard de collections, de publications d’experts du do-
maine, de collections des autres bibliothèques et de sondages
auprès des utilisateurs.

Ligne directrice
Les ressources peuvent comprendre

• Collections de ressources imprimées, électroniques et mul-
timédia qui font autorité et qui permettent la fourniture en
temps opportun d’information basée sur les connaissances

• Consortiums d’ententes ou d’adhésion à des bibliothèques
d’information qui permettent la fourniture efficace de do-
cuments non disponibles sur les lieux

Norme nº 6 – Promotion

La bibliothèque et le service d’information font la promo-
tion active de services d’information basée sur les connais-
sances auprès de tous les principaux groupes de clients.

Objectif visé
Le ou la bibliothécaire publie les services et les ressources

afin d’augmenter le niveau de sensibilisation des utilisateurs
et d’accroître l’utilisation efficace des services et des res-
sources offertes. La promotion efficace de la bibliothèque in-
forme les utilisateurs de la disponibilité des bases de
données et des ressources offertes et élimine les barrières
tout en encourageant l’utilisation accrue d’information basée
sur les résultats pour les décisions relatives au traitement.

Ligne directrice
La documentation et les programmes promotionnels peu-

vent comprendre, sans s’y limiter, ce qui suit :
Bulletins
Participation à des comités
Babillards électroniques
Célébrations d’une semaine ou d’un mois consacré à la

bibliothèque
Journées portes ouvertes
Livrets d’information, brochures et sommaires

d’orientation
Présentations
Inclusion d’information sur la bibliothèque dans les

trousses d’orientation destinées au nouveau personnel
et aux nouveaux résidents

Norme nº 7 – Législation et conformité

Le service de bibliothèque et d’information se conforme
à la législation applicable, aux codes de déontologie de
l’ABSC / CHLA et de la MLA (http://www.chla-absc.ca/
assoc/abscwhat.html#code) ainsi qu’aux politiques, normes
et procédures de l’établissement.

Norme nº 8 – Accessibilité

Les ressources basées sur les connaissances sont accessi-
bles tous les jours, 24 heures sur 24.

Objectif visé
Puisque les décisions cliniques se prennent souvent en-

dehors des heures normales de travail, les ressources en
information basée sur les connaissances doivent être acces-
sibles en tout temps. Selon l’envergure et la complexité de
l’institution, cela peut vouloir dire que
• Les ressources sont accessibles par le biais de l’intranet

de l’établissement ou via Internet
• Des mécanismes sont en place qui assurent l’accès à la bi-

bliothèque après les heures normales de travail

Norme nº 9 – Environnement

La bibliothèque et le service d’information jouissent d’un
environnement approprié à la fourniture d’information basée
sur les connaissances. L’espace physique répond aux exigen-
ces actuelles et futures (pour une période de trois à cinq ans)
propres aux ordinateurs en réseau, aux collections impri-
mées, aux postes de travail pour le personnel, de même
qu’aux exigences d’espaces propices à l’étude dans une at-
mosphère de tranquillité et d’espaces de réunion en groupe
[10]. Les équipements et les espaces pour la tenue d’ateliers
sont à la disposition des services de la bibliothèque.

Objectif visé
Malgré le volume d’information actuellement offert par

les moyens électroniques, « les bibliothèques continueront à
offrir des espaces d’étude pour des groupes de travail et des
individus engagés dans une démarche exigeant la tranquil-
lité, et des espaces pour la formation en utilisation des res-
sources d’information. Les utilisateurs exigent des espaces
qui soient confortables pour la réflexion et le travail, qui de-
mandent de passer de longues périodes devant des écrans, et
des systèmes d’aide et d’assistance sur place, de même que
des appareils périphériques de qualité tels que des impri-
mantes et des écrans à haute résolution. Le furetage sera une
des fonctions essentielles des bibliothèques. Une mixité
d’espaces d’étude pour les groupes et les individus, des
points de service polyvalents destinés à aider les utilisateurs
tant au niveau technologique qu’au niveau des ressources
d’information, davantage d’accent sur l’information en santé
communautaire, ainsi que des espaces plus attrayants font
tous partie des caractéristiques » [11].

Plusieurs formules de calcul peuvent être utilisées pour
déterminer les estimations de besoins d’espace pour la bi-
bliothèque. Le Guide de gestion des bibliothèques en santé
de la MLA (Guide to Managing Health Care Libraries)
offre un excellent tableau qui résume les options de calcul
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d’espace et les autres exigences de la bibliothèque en ce qui
a trait aux charges de plancher [10].
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Annexe 1

Lorsque le résultat de l’application de la formule de dota-
tion de personnel est moindre que 1 FTE, les services d’un
ou d’une bibliothécaire professionnel(le) peuvent être assu-
rés selon les méthodes suivantes :
• Bibliothécaire contractuel(le) : Un arrangement contrac-

tuel écrit peut être négocié avec un ou une bibliothécaire
contractuel(le) pour assurer la permanence de la direction
et des services à un niveau approprié aux besoins de la
clientèle, des programmes et services de l’établissement et
aux buts et objectifs de la bibliothèque.

• Bibliothécaire itinérant(e) ou de secteur : Dans certaines
régions, des établissements de soins de santé plus impor-
tants ou des bibliothèques académiques peuvent offrir les
services d’un ou d’une bibliothécaire itinérant(e) ou de
secteur. Le ou la bibliothécaire itinérant(e) ou de secteur
effectue des visites selon un calendrier préétabli dans les
établissements de soins de santé afin d’offrir des services
de recherche et de récupération d’information et d’assurer
que les ressources et les services offerts sur les lieux ré-
pondent effectivement aux besoins de la clientèle.

• Convention de coentreprise ou de services diversifiés : Les
services d’un ou d’une bibliothécaire, de même que le
mandat de fourniture de ressources d’information peuvent
être partagés par les établissements sous réserve d’une
convention de coentreprise ou de services diversifiés.

Annexe 2 – Glossaire

Bibliothécaire itinérant(e) ou de secteur
Un ou une bibliothécaire professionnel(le) qui offre des

services selon un calendrier préétabli à plus d’une biblio-
thèque de petits établissements de santé. Cette personne peut
faire appel aux collections et services de bibliothèques de
sciences de la santé plus importantes pour assurer les servi-
ces aux petites bibliothèques.

Circulation
Fonctions de bibliothèques qui consistent au prêt de docu-

ments pour utilisation à l’extérieur de la bibliothèque.

Client ou clientèle
Tout individu ou toute bibliothèque qui bénéficie de servi-

ces de bibliothèque et d’information. Les clients peuvent
être internes à l’établissement ou externes.

Consortiums
Un groupe de bibliothèques qui on convenu formellement

d’un partage coopératif des ressources.

Collection de base
Une collection minimale de ressources d’information qui

font autorité dans un domaine quelconque ou particulières à
un type de bibliothèque.

Sensibilisation aux mises à jour
Services conçus en vue de maintenir à jour les clients sur

les nouveaux développements et les nouvelles publications
dans leur domaine particulier d’intérêt.

Fourniture de documentation
Fourniture de ressources de bibliothèque et d’information

demandées par les clients. La fourniture de documents peut
inclure la circulation, les services de photocopie et les prêts
entre bibliothèques.

Connaissance en information
La connaissance en information est la capacité de recon-

naître quand l’information est nécessaire, de la localiser, de
l’évaluer et de l’utiliser efficacement.

Prêt entre bibliothèques
Le prêt entre bibliothèques est un mécanisme d’emprunt

ou de prêt de documents originaux entre des bibliothèques
qui travaillent en collaboration.

Information basée sur les connaissances
L’information basée sur les connaissances comprend les

systèmes et les services destinés à aider les professionnels
de la santé à acquérir les connaissances et les compétences
nécessaires au maintien et à l’amélioration de leurs compé-
tences, qui servent au processus décisionnel clinique, de ges-
tion et d’affaires, qui appuient l’amélioration du rendement
et des activités destinées à réduire le risque pour les patients
et qui répondent aux besoins de recherche.

12 JCHLA / JABSC Vol. 28, 2007



Bibliothèque
Un éventail complet de services et de ressources conçus

sur mesure pour répondre aux besoins d’information d’un
groupe particulier d’utilisateurs, organisés de façon à en fa-
ciliter l’accès et qui sont sous la direction d’un ou d’une bi-
bliothécaire professionnel(le).

Évaluation des besoins
Un processus systématique conçu dans le but de déterminer

le besoin de services particuliers ou de types d’information
destinés à un groupe d’utilisateurs. Le processus peut prendre
la forme de sondages, de groupes de réflexion et d’entrevues.

Bibliothécaire professionnel(le)
Un ou une bibliothécaire professionnel(le) a obtenu une

maîtrise d’un programme agréé par l’American Library Asso-
ciation (ALA) ou reconnu par l’ALA ou par un organisme
national approprié.
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